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Association N°3985 (Loi du 1er Juillet 1901) fondée en 1948  
 

STATUTS 
 

Adoptés en Assemblée Générale Extraordinaire le 25 Novembre 2011  
 
Article 1 : Objet de l’association 
 
1.1 Définitions  
 
L'Associat ion "SOCIÉTÉ FRANÇAISE D'ACOUSTIQUE", ci -après dénommée SFA est  
régie par la loi du 1er Jui l let 1901, sa durée est  i l l imitée et son siège est à PARIS.  
 
1.2 Objectifs 
 
La SFA a pour objet de favor iser les relat ions entre acoust ic iens f rancophones, de 
susciter des échanges d’ informations, notamment scientif iques et techniques, entre 
les diverses personnes intéressées pa r l 'Acoust ique et de promouvoir l 'Acoustique en 
France et à l 'Étranger.  
 
1.3 Moyens 
 
La SFA se propose de dif fuser sous toutes formes, orales, imprimées ou 
électroniques, les résultats des recherches scient if iques et techniques relat ives à 
l 'Acoust ique, et  d'organiser des cycles de conférences relat ifs à l ’état d’avancement 
des domaines de l ’Acoustique.  
 
La SFA se donne pour mission de prendre une part act ive, sur le plan internat ional et  
part icul ièrement européen, aux act ivités scientif iques et techniques qui concernent les 
dif férents domaines de l ’Acoust ique.  
 
Article 2 : Admissions - Membres 
 
L'Associat ion est ouverte aux acoust ic iens et acoustic iennes de toutes nat ional ités.  
Les membres de l 'Associat ion peuvent être soit  des personnes physiques, soit  des  
personnes morales. L'Associat ion comprend quatre sortes de membres :  
 
a) Membres Actifs  
 
Leur admission est soumise à l 'agrément du Bureau de l 'Associat ion, sous réserve 
qu' i ls s'acquit tent  de la cotisat ion annuel le f ixée par l 'Assemblée Générale,  sur 
proposit ion du Bureau.  
 
b) Membres Bienfaiteurs  
 
Ce t itre est  conféré à toute personne, physique ou morale, qui s'engage à verser une 
cotisat ion au moins égale à 10 fois la cot isat ion annuel le des Membres act ifs, pendant 
une durée minimale de 5 ans.  
 
c) Membres d'Honneur 
 
Ce t itre est conféré par décision de l 'Assemblée Générale sur proposit ion du Bureau. 
Les Membres d'Honneur ne sont pas tenus de payer la cot isat ion annuelle.  
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d) Membres Fondateurs  
 
Ce t itre, honor if ique, a été décerné aux 10 premiers Membre s act ifs, fondateurs de 
l 'Associat ion.  
 
Article 3 : Démissions - Radiations 
 
La qual ité de membre de l 'Associat ion se perd :  
 
-  par démission 
- par défaut de paiement de la cot isat ion annuel le au 1 e r  Juin de l ’année en cours.  
- par radiat ion pour motifs graves,  prononcée par l 'Assemblée Générale, sur 

proposit ion du Bureau. Le Membre intéressé aura le droit  de fournir,  devant 
l 'Assemblée Générale, des expl icat ions sur les faits qui lui sont reprochés.  

 
Article 4 : Administration  
 
4.1 Principes 
 
L’Associat ion est administrée par un Conseil d'Administrat ion, ci -après dénommé CA, 
composé de membres élus au suf frage direct constituant le Bureau de la SFA, ci -après 
dénommé "le Bureau", et de membres de droit  (cf  art icle 4.4).  
 
4.2 Assemblée Générale Ordinaire  
 
L'Assemblée Générale comprend tous les Membres de l 'Associat ion. El le se réunit  
chaque année. Les convocations sont adressées aux membres au moins quinze jours 
avant la date f ixée, par lettre individuel le indiquant l 'objet et  le l ieu de la réunion.  
 
Les décisions de l 'Assemblée Générale sont pr ises à la majorité des voix des Membres 
présents ou dûment représentés, chaque membre présent ne pouvant bénéf ic ier  que 
de trois procurat ions. En cas de partage des voix, la voix du Président ou de la 
Présidente est prépondérante. 
 
L’élect ion des membres du Bureau s’ef fectue tous les deux ans de façon concomitante 
avec celle de l ’Assemblée Générale. Tout membre act if  peut être élu au Bureau à 
condit ion qu’ i l  ait  été membre de l ’Associat ion depuis un an écoulé et qu’i l  ait  dépo sé 
sa candidature trois mois avant l ’Assemblée Générale. Le vote est ef fectué par 
correspondance le mois précédant la tenue de l ’Assemblée Générale. Après les bilans 
de l ’équipe sortante, les résultats du vote contrôlé par un huissier  sont proclamés 
sous la présidence du Doyen de l ’Assemblée.  
 
Le procès-verbal de l 'Assemblée Générale est rédigé par le secrétaire de séance, 
approuvé par le Bureau, i l  est ensuite adressé à tous les Membres de l 'Associat ion.  
 
4.3 : Bureau 
 
Le bureau est  composé de douze membres qui choisissent en leur sein  dès leur 
première réunion :  
 
-  un Président  
- deux Vice-Présidents 
- un Secrétaire Général  
-  un Secrétaire Général adjoint  
- un Trésorier  
- un Trésorier adjoint  
-  cinq Membres Consei l lers  
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Ne peut être élu Président qu'un candidat ayant accompli préalablement une fonction 
élect ive dans l 'Associat ion. Le Président ne peut exercer plus de deux mandats 
successifs dans cet te fonction. Les autres membres du Bureau sont indéf iniment 
réél igibles. En cas de vacance d'un poste, le Bur eau peut pourvoir au remplacement 
de son t itulaire et l 'Assemblée Générale, lors de sa plus prochaine réunion procède à 
l 'é lect ion déf init ive. Les membres consei l lers peuvent être chargés de responsabi l ités 
précises et ponctuel les selon les besoins.  
 
4.4 : Groupes  Spécialisés - Sections Régionales - Commissions 
 
La vie associat ive et  l 'animation scient if ique sont organisées autour de :  
 
-  Groupes Spécial isés (GS) chargés par l ’Associat ion de mettre en oeuvre des 

act ions spécif iques propres aux diverses disc ipl ines l iées à l ’Acoust ique,  
 

-  Sections Régionales (SR) chargées de renforcer la présence et l ’act ion de 
l ’Associat ion au plan local (en France et à l ’  Étranger),  

 
-  Commissions permanentes ou de durée de vie l imitée, chargées de questions 

part icul ières.  
 
Les animateurs des GS et SR sont élus au suf frage direct par tous les membres de 
l 'Associat ion par vote par correspondance ou par vote électronique sur la base de 
leurs compétences scientif iques (GS) ou de leur impl icat ion locale (SR). En leur sein,  
i ls choisissent un Responsable Scient if ique et un Responsable Financier. Les GS et  
SR ont pour mission de proposer et de gérer des act ivités propres à dynamiser leurs 
domaines de compétences (rencontres thématiques …).  
 
4.5 Conseil d'Administration 
 
Le Conseil  d'Administrat ion est  composé des 12 membres du Bureau, et  de membres 
de droit  :  le Président de l 'exercice précédent, les Responsables Scient if iques des 
Groupes Spécial isés et des Sect ions Régionales. Le CA se réunit  sur convocat ion du 
Président de l 'Associat ion aussi souvent que l 'exigent les intérêts de cel le -ci.  I l  peut 
inviter à ces réunions, à t itre consultat if ,  toute personne dont la part icipat ion lui  
semble souhaitable.  
 
Le Conseil d'Administrat ion f ixe les règles part icul ières concernant la mission, le  mode 
de création, la dél imitat ion des compétences (thématique ou terr itor iale), la gestion 
f inancière et le mode de fonctionnement des Groupes Spécial isés et des Sections 
Régionales.  
 
Les décisions du CA sont prises à la majorité des voix des Membres prés ents ou 
dûment représentés. Le CA ne peut délibérer valablement que si la moit ié de ses 
Membres sont présents ou représentés. Chaque membre présent ne peut être t itulaire 
que d'une seule procuration. I l est tenu procès -verbal des décisions prises par le CA.  
 
Le Président convoque les Assemblées Générales. Le CA détermine les condit ions 
d'administrat ion intérieure, et tous les détai ls propres à assurer l 'exécut ion des 
statuts. Le CA établi t  et modif ie le règlement intér ieur de l ’Associat ion.  
 
Le CA délègue ceux de ses Membres qui doivent le représenter pour 
l 'accomplissement des actes de la vie civi le prévus à l 'art ic le 6 de la loi  du 1er Jui l let 
1901. Le CA prend, le cas échéant, des décisions concernant les questions non 
prévues aux statuts, sauf à en réf érer à la prochaine Assemblée Générale.  
 
Le CA prend l ' init iat ive de la créat ion ou de la suppression des Groupes Spécial isés, 
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des Sections Régionales et des Commissions.  
 
Article 5 : Finances 
 
Les ressources de l ’Associat ion sont  pr incipalement :  

-  les cot isat ions des membres,  
-  les recettes des act ions menées par les Groupes Spécialisés et les Sections  
    Régionales,  
-  les recettes des congrès organisés ou co -organisés,  
-  Les subvent ions et dons d'organismes publ ics ou privés.  

 
Les comptes de la SFA sont examinés, chaque année, par un expert extérieur. Cet 
expert se fait  communiquer les comptes et toutes les pièces comptables, et  transmet 
ses observations au CA qui les porte à la connaissance des Membres lors de 
l ’Assemblée Générale.  
 
Article 6. Modifications des statuts et dissolution 
 
6.1 Statuts 
 
Les statuts peuvent être modif iés sur proposit ion du CA ou du t iers au moins de la 
total ité des Membres de l 'Associat ion.  
 
Une Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée spécialement à cet ef fet,  au 
moins un mois avant la date f ixée.  
 
Le nouveau projet des statuts est  envoyé en même temps que la convocat ion. Le vote 
se fait  soit  en Assemblée Générale soit  par correspondance.  
 
Les décisions de l 'Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la major ité des voix 
exprimées. En cas de partage des voix, la voix du Président ou de la Présidente est 
prépondérante.  
 
6.2 Dissolution 
 
En cas de dissolut ion,  l 'act if  de l 'Associat ion est versé à un ou plusieurs organismes 
ou Sociétés scient if iques suivant décision de l 'Assembl ée Générale Extraordinaire.  
 

 
Bertrand DUBUS 
Président  


